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 n° 163 296 du 29 février 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à 

la suspension et à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 11 septembre 2012 et notifiés le 19 septembre 2012 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA MUKANZ loco Me C. DIONSO DIYABANZA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge dans le courant du mois de janvier 

2009. 

 

1.2. Le 24 octobre 2011, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

auprès du Bourgmestre de la commune de Saint Gilles. 

 

Le 11 septembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande 

avec un ordre de quitter le territoire. Il s’agit des actes attaqués qui sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué : 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur M. L. F. déclare être arrivé en Belgique en janvier 2009 en passant par les Pays-Bas muni 

d'un passeport valable non revêtu d'un visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son 

pays d'origine/et ou de résidence en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en 

Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement 

que par la demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans 

l'impossibilité, avant de quitter le Ghana, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

L'intéressé invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, le respect de l'article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales en faisant notamment référence à la 

relation qu'il entretient avec Madame [O.F.A.], ressortissante ghanéenne établie en Belgique, qui le 

prend totalement à sa charge. Il affirme de ce fait qu'un retour dans son pays d'origine mettrait en échec 

le projet de mariage avec sa compagne avec laquelle il cohabite depuis juillet 2010. Or, notons qu'un 

retour au Ghana, en vue de lever l'autorisation requise pour permettre son séjour en Belgique, ne 

constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une séparation temporaire du requérant d'avec ses 

attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et 

privée. Un retour temporaire vers le Ghana, en vue de lever l'autorisation pour permettre son séjour en 

Belgique, n'implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d'une durée limitée en vue de régulariser sa situation. 

Considérons en outre que ledit article ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du 

poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur 

entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (...) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). 

Observons en outre les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 de la Convention sans que ne soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de 

dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Ezzouhdi c.France, n° 47160/99, 13 février 2001, § 

34; Kwakie-Nti et Dufie c. Pays-Bas (déc), n° 31519/96, 7 novembre 2000 ; Cour Européenne des Droits 

de l'Homme arrêt n°6/26.354 du 06/05/2004 AVCI contre Belgique). Or, rappelons que c'est à l'étranger 

qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles d'en apporter la preuve. Aussi, la 

circonstance exceptionnelle n'est pas établie. 

 

Quant au fait que Monsieur [M.L.F.] déclare ne pas être une menace pour la paix, l'ordre public ou la 

sécurité nationale belge, cet élément ne constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle 

empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque 

autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique 

constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ». 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique en janvier 2009 en passant par les Pays-Bas ; 

L'intéressé est en possession d'un passeport valable jusqu'au 06.04.2015 mais celui-ci n'est pas revêtu 

d'un visa ». 

 

2. Question préalable 
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2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours en tant qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le territoire, faisant valoir que « la partie adverse a 

fait usage d’une compétence liée de sorte que l’annulation de l’acte attaqué n’apporterait aucun 

avantage au requérant. […] Le recours est donc irrecevable à défaut d’intérêt en tant qu’il est dirigé 

contre l’ordre de quitter le territoire ».  

 

2.2. Or, force est d’observer, d’une part, que cet acte est l’accessoire d’une décision rejetant une 

demande d’autorisation de séjour, et de rappeler, d’autre part, que par l’annulation de la décision 

principale, cette demande serait à nouveau pendante et qu’il appartiendrait alors à la partie 

défenderesse d’examiner la situation du demandeur dans son ensemble, en telle sorte que la partie 

défenderesse ne saurait être suivie en ce qu’elle soutient que l’annulation du second acte attaqué 

n’apporterait aucun avantage au requérant.  

 

2.3. Partant, l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être retenue. 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de « […] la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers; 

de l'erreur manifeste d'appréciation et excès de pouvoir, de la violation de principes généraux de bonne 

administration, dont le principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que le principe de proportionnalité ». 

 

3.1.2. Elle fait notamment valoir « […] Qu'en l'espèce, le requérant estime que la décision de la partie 

défenderesse n'est pas correctement motivée car elle ne rencontre pas l'argument précis qu'il (le 

requérant) a développé dans la demande, selon lequel il est dans l'incapacité financière de financer son 

voyage aller et retour ; […] Qu'en affirmant « qu’un retour au Ghana, en vue de lever l'autorisation 

requise pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de cet article de par son 

caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle », la motivation 

de la partie défenderesse est plutôt stéréotypée car l'on ne perçoit pas en quoi cette dernière ne 

considère pas l'incapacité financière du requérant comme une circonstance rendant particulièrement 

difficile le retour dans son pays d'origine ; Qu'il se demande bien comment il pourrait chercher à réunir 

les moyens nécessaires pour financer un retour temporaire dans son pays car, précisément, il est 

actuellement sans emploi et ne bénéficie d'aucune aide; Que sa situation administrative actuelle ne lui 

permet nullement de travailler, ne fut-ce que partiellement ; 

Que la partie défenderesse, qui avance cet argument, ne se prononce pas plus avant sur la manière 

dont le requérant pourrait contourner cette difficulté financière afin de réunir les moyens nécessaires ; 

Que partant la décision de la partie défenderesse souffre dès lors d'une motivation inadéquate, ce qui 

correspond à une absence de motivation; 

Qu'il faut rappeler que pour répondre aux vœux du législateur, la décision administrative prise par la 

partie défenderesse à rencontre du requérant doit être légalement motivée conformément aux 

exigences requises par la loi du 29 juillet 1991. L'article 2 de cette loi érige en principe l'obligation de 

motiver formellement toute décision administrative de portée individuelle ; 

Qu'elle précise que cette motivation « consiste en l'indication, dans /'acte, des considérations de droit et 

de fait servant de fondement à la décision ». Elle doit être « adéquate » (article 3), ce qui signifie qu'elle 

doit manifestement avoir trait à la décision, qu'elle doit être claire, précise, complète et suffisante ; […] 

Que la décision de la partie défenderesse souffre en l'espèce d'une erreur de motivation, ce qui 

correspond à une absence de motivation ». 

 

3.2.1. Sur le premier moyen, ainsi qu’il est libellé au point 3.1.2., le Conseil rappelle qu'aux termes de 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 
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fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2. En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que dans le cadre de sa 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, la partie requérante avait invoqué, au titre de 

circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande depuis la Belgique, le fait qu’elle 

« […] ne dispose pas de moyens financiers lui permettant de retourner dans son pays d’origine 

uniquement dans le but de lever les autorisations nécessaires ». 

 

Or, force est de constater qu’il ne ressort pas de la décision attaquée que la partie défenderesse ait pris 

en compte cet élément, violant ainsi le principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de 

statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que son obligation de 

motivation formelle des décisions administratives. 

 

3.2.3. Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations, affirmant que 

« […] il ne ressort pas de la demande de séjour 9bis introduite par le requérant qu’il avait invoqué 

l’impossibilité financière de retourner au Ghana de sorte qu’il n’appartenait pas à la partie adverse de 

répondre à cet argument », ne sauraient inverser le constat qui précède à défaut de tenir compte des 

éléments exposés dans la demande d’autorisation de séjour. 

 

3.2.4. Il résulte de ce qui précède que cet aspect du premier moyen est fondé et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne seraient pas de nature à conduire à une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.3. Le second acte attaqué s’analysant comme l’accessoire de la précédente décision, il convient de 

l’annuler également. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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La décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire qui 

l’accompagne, pris le 11 septembre 2012, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille seize par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK B. VERDICKT 

 


